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RÉPUBLIQUE FRANçAIsE
DÉPARTEMENT

SAÔNE-ET-LOIRE

DfiRAIT DU REGISTRE

DES DÉUBÉRATIoNS DU coNsEIL MUNICIPAL DE LA CoMMUNE DE

cRÊcHEs.sUR-sAÔNE

SEANCE DU 13 NOVEMBRE 2023

D2023-63
Désignation au sein des

commissions municipales

Nombre de membres

Conseil Présents à la délitÉration
22 19 22

Vote POUR 22
VOIE CONTRE 0
Abstention 0

Date de la Convocation

8 Novembre 2023

L'an deux mille vingt-trois et le l*r* novembre à dix-neuf heures et trente minutes, le Conseil Municipal de cette
Commune, régulièrement convoquéTest réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel des séances, sous la
présidence de Monsieur Christian JOLIVET, Maire.

Présents: christian JoLrvET, Michel BERTHET, céline CARRErRo, Jean-Luc pAeuELrER, Annick GUyoN, coralie sANGoy,
Dominique RABILIOUD, Patrice DuPoNT, cyrille BoucHY, Fabienne FARGEoT MENEZES, Nathalie DUMoRD, valérie
BoUILLOUX, Anthony MARASCO, Ludovic MoRAND, Marjolaine FRANçA|S DUMONT, Evan V|EILLESSE, Rémi BEssoN,
Marie-Bénédicte LEBEGUE, Alain HOUDtNEI.

Absents Excusés :

Claire DE CROMBRUGGHE a donné pouvoir à Anthony MARASCO
Françoise CURAILAI a donné pouvoir à Dominique RABTLLOUD
Florie JAILLET a donné pouvoir à Fabienne FARGEOT MENEZES

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-22,
Considérant que le nombre des commissions municipales et leurs compositions ont fait l'objet d,une
délibération lors de la séance du 2g aout 2023,
Considérant que suite au décès de l'un des conseillers municipaux, ils convient de revoir la composition
des commissions municipales,

Le conseil municipal, après avoir délibéré et l'unanimité, après appel des candidatures et considérant la
présence d'une seule liste par commission, en conformité avec les dispositions du code général des
collectivités territoriales, et après avoir décidé à l'unanimité de ne pas recourir au scrutin secret,
désigne au sein des commissions les membres suivants :

Commission hygiène et santé
r Christian JOLIVET
r Dominique RABTLLOUD



a

a

a

a

Françoise CURAILLAT

Annick GUYON

Nathalie Dumord

Alain Houdinet

Commission sécurité accessibilité vidéo et police
o Christian JOLIVET

o Dominique RABILLOUD

o Nathalie DUMORD

o Alain HOUDINET

o Marjolaine FRANÇA|S

o Ludovic MORAND

o Cyrille BOUCHY

r Fabienne FARGEOT-MENEZES

Commission travaux bâtiments matériel divers
o Christian JOLIVET

. PAtriCE DUPONT

o RémiBESSON

o Céline CARREIRO

r Dominique RABILLOUD

o Miche|BERTHET
r Jean-Luc PAQUELIER

O CYT|JIC BOUCHY

r Anthony MARASCO

o Nathalie DUMORD

Commission urbanisme
o Christian JOLIVET

r Jean-Luc PAQUELIER

o Valérie BOUILLOUX
o RémiBESSON
e MicheIBERTHET
. PAtriCE DUPONT
. Cyrille BOUCHY

r Céline CARREIRO

o Annick GUYON

Le secrétaire de séance

Jean-Luc PAQUELIER
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Le Maire,
Christian JOLIVET

Le Maire, Christian JOLMT
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